








































Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Eau et Nature

Synthèse de la consultation du public 
concernant l’arrêté cadre départemental « sécheresse »

Cet  arrêté  cadre  a  pour  principal  objectif  de  définir  les  mesures  générales  de  gestion  et  de
préservation des ressources en eau en période d’étiage, en détaillant notamment les restrictions
applicables aux différents usages, au regard du niveau d’alerte applicable à la ressource en eau
considérée.  Il  définit  également  les  modalités  de gouvernance,  délimite les  zones  d’alerte sur
lesquelles s’appliqueront les mesures de restriction et détermine les règles de déclenchement,
d’assouplissement et de levée des mesures.

En application de l'article L.123-19-1 du code de l'environnement relatif à la mise en œuvre du
principe de participation du public à la préparation des décisions relatives à l’environnement, ce
projet d'arrêté cadre a été soumis à la consultation du public pendant au moins 21 jours sur
internet via le lien suivant : 
https://www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Participation-du-public-Loi-du-27-
decembre-2012/Limitation-ou-suspension-provisoire-des-usages-de-l-eau-au-sein-du-territoire-de-
la-Gironde.
La consultation était ouverte du mardi 30 mai au mardi 20 juin 2023 inclus. Le public pouvait faire
valoir ses observations par mail (ddtm-gestion-etiage@gironde.gouv.fr) ou par voie postale.

Synthèse de la consultation

La  consultation  publique  a  donné  lieu  à  10  avis  reçus  par  courriel  dont  5  d’organisations
professionnelles agricoles et 5 d’exploitants agricoles et pépiniéristes. Ces avis sont défavorables à
certaines dispositions de l’arrêté cadre départemental (ACD). Une contribution s’est prononcée
comme globalement défavorable à ce projet d’arrêté cadre.

Le résumé des observations et des réponses apportées par l’administration est présenté dans le
tableau ci-dessous.

Thèmes abordés et articles de
l’ACD

Observations Suites données par
l’administration

Article 1 : 
Objet et périmètre

1 contribution conteste la 
possibilité de prendre des 
mesures de restrictions hors de la 
période allant du 1er juin au 31 
octobre.
1 contribution alerte sur les 
difficultés à communiquer dans 
un département concerné par 3 
ACI et un ACD.

Article conforme aux principes 
de l’Arrêté d’Orientation de 
Bassin – pas de modification
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Article 2 : 
Composition du CRE (Comité 
Ressources en Eau)

3 contributions demandent une 
meilleure représentativité de la 
profession agricole au sein du 
comité. L’une d’entre elles 
demande à intégrer le CRE.

Modification de la liste des 
membres du CRE, par 
l’intégration d’un institut 
technique agricole

Article 3 : 
Prélèvements et usages concernés
par les mesures

3 contributions estiment que les 
modalités de restrictions sont 
inadaptées à certaines cultures 
exigeant de l’eau au quotidien.
1 contribution estime que le 
fondement scientifique de cet 
article est insuffisant.
1 contribution conteste la 
méthode de détermination des 
nappes d’accompagnement des 
cours d’eau.
1 contribution demande à ce que 
tous les arbres fruitiers dérogent 
aux restrictions d’irrigation, quel 
que soit leur âge.

Maintien de la rédaction de 
l’ACD, en conformité avec l’Arrêté
d’Orientation du Bassin Adour-
Garonne et en cohérence avec les
ACI voisins.

Article 4 : 
Zones d’alerte et stations de 
référence

2 contributions alertent sur la 
nécessaire représentativité des 
stations de référence (ONDE en 
particulier) sur l’ensemble de la 
zone d’alerte qu’elles pilotent. 

Maintien de la rédaction de l’ACD
(le choix du réseau ONDE utilisé 
relève de l’OFB).

Article 6 :
Passage automatique du 
département en « vigilance » au 
1er juin, sauf conditions 
météorologiques exceptionnelles

5 contributions indiquent que le 
passage en vigilance doit rester lié
aux conditions climatiques 
réelles.

Retrait de cette disposition de 
l’ACD

Article 7 : 
Adaptations moins strictes des 
mesures de restriction

7 contributions estiment que les 
principes de ces adaptations sont
trop stricts (seuil de 10 % trop 
bas, ou possibilité de ne les 
activer qu’au seuil de Crise)
1 contribution souhaite que les 
adaptations prévues pour les 
pépinières viticoles soient 
pérennisées.

Maintien de la rédaction de 
l’ACD, en conformité avec l’Arrêté
d’Orientation du Bassin Adour-
Garonne

Article 8 : 
Dispositions visant à l’écoulement 
des eaux

1 contribution propose une 
modification de rédaction, afin de
permettre les manœuvres de 
vannes destinées à conserver un 
niveau suffisant d’eau dans les 
marais.

Modification de la rédaction de 
l’article 8 : autorisation sous 
conditions de manœuvre de 
vannes dans les marais en période
de restriction, tout en veillant à 
conserver le débit réservé.

Annexe 3 : 
Tableaux des mesures de 
restriction selon les usages

2 contributions font part d’une 
disproportion des restrictions 
entre celles appliquées à 
l’agriculture et celles appliquées à 
d’autres usages jugés non 
prioritaires (golfs, terrains de 
sport…).

Maintien de la rédaction de l’ACD,
en conformité avec l’Arrêté 
d’Orientation du Bassin Adour-
Garonne
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1 contribution juge la mesure 
proposée sur les jardineries trop 
stricte.

Maintien de la mesure, en 
cohérence avec l’Arrêté Cadre 
Inter-départemental du sous 
bassin de la Dordogne.
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